
De L iv ę m e  ■le 6. A v r ih

ien n’eft plus deftitue 
de fondement, que 
ce qui • a ete avance' 
touchant lep Córfai- 
res P r u j j i e n s fup- 
pose's d’etre en ces 
M ers a.vec commif- 
fion de croifer fur 
le Pavillon de To• 

fcańen ainfi que fur les Suedois. Il eft,i 
pour ainfi dire, certain, q u ’aucun Arma- 
teur avec Patente du R oi de PruJJe n’eft 
entre dans la M e d it e r r a n e e &  encore 
plus qu’ i l  n’ y  en a aucun d’autorise a 
agir contrę les Batimens de ce Port, 
Ceux-ci. continuent leur N avigation 
tranquilement; Et il n’y  a rien a craindre 
d cet egard, le Gouvernement n’ aiant pas 
la  móindre. infoim ation d’ un pareil 
danger.-

De Baftia Ie 4 . A v r iL  .
H uit cens Hommes de Troupes Ge- 

noises aiant debarque dans notre voifi-

nage, &  s’etant joints a notre Garnifbny 
m archerent enfuite avec 8. Pieces de Ca­
non vers une Redoute a 5. miles d’ici, 
laquelle etoit defendue par environ 300. 
Corfes m econtens, L e Commandant de 
ces derniers, informe de cette entreprife, 
en donna avis au Gene'ral paoli; Et celui- 
ci rafiembla fur le champ un Corps, avec 
lequel il arriva au m om ent que ies Ge- 
tiots alloient attaquer,. p a oli in veftit 
leur Cam p; Et,apres un Combat des plu© 
rude Si il les defit, 8c s’empara de le u r  
A rtillerie, de leurs Arm es, &  de leur© 
M unitions*

De Parts 'le 14. A w i L  
M . Mole, Prem ier Prefident du Par- 

lement 8c deux autres Prefidens prefen- 
terent le s. au R oi des Rem ontrances 
au fujet de l ’ e'xil de plufieurs MembreS' 
du Pariem ent de Befanęon. S. M . ordon- 
na, que la grandę D eputation de fo»  
Pariement fe rendroit le 8- a Ferfailles> 
pour recevoir fa reponfe, M . de Lamoi- 
gnon., Chancellier d& France* leu r f i t
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connoitrej en prefeflce du R oi &  par fes Cours elles memes *les reclament tous les 
ordres, les intentions de S .M . par ia jo u r s , lorfqu'elles ne trouvent pas dans 
reponfe tres remarquable, que voici. • une condamnation reguliere un mdien fuf-  
, j Le Rot pas lieu de fattendre fis ant de pourmoir d la surete publiąue.

a des Remontrances de fon Parlement de Tous les Sujets du Roi fo n t fous la 
Paris, ju r  une a f f a i r e q u i  lu i eft etran- proteBion immediąte des L oix; ce qu,i l  y  
g e re ,&  qut ne regarde, que le Rarlement a de propre aux Magiftrats eft,  qu'ils font 
de Befanęon.  ̂ obliges de les mieux connoitre &  de s'y

S .M . auroit du moins Jouhaitó que P eon for mer plus foigneufement, que les
efprit dans lequel elles paroijfent formees, autres, h qui ils doivent cet exemple. 
ne Peut pas obligee a rappeljer lesprinci- ( L a  Suitę ci-apres. )
fes qu,on ne doit jamais per dr e de yue\ De Londres le 13. A v r il.

Les Officiers de Jon Pąrjement de. Paris Les D eputes des E tatsG en erau x, qui
doiment jen tir  qu,ils excenent les bornes arriverent ici Je 10. furent pre'fentes au 
de leurs fonBiotis, lorfqu,ils entreprenńent R oi le jour fuivant &  eurent plufieurs
de les etendre a Pordre unimerfel du Gou- Conferences avec les M iniftres de S. M .
vernement,dans les differentes parties du fur Pobjet de leur m iffion, Hier les
Royaume. Ceft dans. la perfonne feule Seigneurs des Appels,s’etant aflembles a 
du R o i qu'exifte Puniyerfalite, la plenitu- W hitehall,  entendirent les depofitions
de Cs? I in'divifibilite de Pautorite; mais des temoins contrę le Navire Hollandois
fon fervicc eft neceffairement d iv isć entre PAm eric,C apitaine Louis 'F erret, enleve
fes Officiers, fu iya n t la naturę de leurs fur la C óte de Hollande par le Vai(Teau
differentes fonBions, &  relatiuem ent aux Ecureuil,  8c jugerent qu ’attendu les cir-
departemens &  aux bornes , que Pauto- conftances, tant du fret de ce N avire que
rite Royale leur a marques, &  qu,fls ne de fes cargaifons,porte'e a St. Dominguc
peument transgreffer fans troubler Por- 8c rapportee de cette Ile, il paroifibit
d re, Pharmonie, &  la tranquillite de P que la prife en e'toit legitim e &  conforme

 ̂ _ aux L oix  du Royaum e’.
Le R o i, fe u l Legislatur dans fon R o • On fait dans les trois Roiaum es tou-

yaume, regardera toujours Pobfermation tes les difpofitions ne'ceflaires pour la
des L o ix  comme le fondement te plus joli- formation des Cam ps, qui y  auront lieu,
dedefona utorite. Ce rdeft point donner Les Troupes font par-tout en mouve-
atteinte d ce principe, lorsque par des m ent. Les Officiers partent fucceffive- 
conftderations fuperieures,ou par des rai- m ent, pour joindre leurs Corps refpe- 
fons d E tat, dont fes Officiers ne peuvent ftifs , L 'Artillerie,, les M unitions, &  I’
etre ffuges, S .M . ufe du pouvoir Souve- A ttirail de guerre feront transporte'sfan$
ra in , qui refide en fa  perfonne, par des delai aux lieux deftine's pour les cam pe'
moies d'adminiftration dont, qui que ce mens; Et le Goueernement a contrafile

fo it , ne peut fe  dire exempt dans fon Ro- pour la fourniture du fa in  de M unitions
yaume. S. M . les reserve pcur les oc- pour les Troupes. Il paroit decide' a pre'-
caftons. dans lefquelles le bien public, ou fent, que le D uc de Cumberland ne fe
meme celuj des familles le dem ande,& non departira nullement de la Declaration,

feulement les Officiers de fes Cours;chacun qu’il a.faite, de n ’accepter aucun com - 
dans ce qui lus eft particuliers mais ces mandtment dans les A.rmees du R oi,que



dans les feuls cas ou il s’agiroit d’une in- 
vafion de la part d’un Ennemi ou d ’une 
R ebellion  dans ł ’un ou l ’autre-des trois 
R oiaum es. Son A lt. Roiale., accompa- 
gnee de plufieurs Perfonnes de diftin- 
flio n , partit avant-hier pour Newm ar- 
k e t ou les courfes des Chevaux ont 
commence hier.

On pre'tend, que la F lotte du Mare'- 
chal de Confians eft fortie de Breft C e 
qui donnę lieu a ce bruit, auquel on a 
bien de la peine a ajouter foi, c’eft que 
la Fre'gate, la Junon , qui eft rentree a 
Plimoutb, a raporte', qu’il ne le trou- 
vp it plus a Breji qu’un feul Vaifteau de 
ligne &  une Fregate: On en fera bien- 
tó t  e'clairci, puifque Fon a detache 4 . 
Fre'gates, pour obferver les manceuvres 
des Franęois dans ce Port. L ’Aniirał 
Bofcaraen, qui a arbore' fon Pavillon a 
bord du Nam ur, -Vaifleau de guerre de 
90. Canons, m it auffi a la voile de Port- 
smouth le 14. de ce mois avec ce N avire, 
accompagne de 5. autres Vailfeaux de 
ligne; favoir le Conquirant, ['Edgar, le 
Dorfetsbire, 8c le Magnanime, chacun 
de 74. Canons, &  le Dunkerąue de 60. 
outre 2. Gaiiottes a Bombes &  2. Bru- 
lóts; Et il fera joint par. d’autres Vaif- 
feaux de guerre a Plimouth,  ou il a du 
arriver avant hier.

L ’Am iral Cornish fit auffi voile le 14. 
de ce mois . de Ste. Heleno avec 4. Vaif- 
feaux de guerre 8c 7. Navires de la Com- 
pagnie pour les Indes-Orientales. On 
debite ici beaucoup de particularite's au 
łujet des Ope'rations des Franęois fur la 
C ote de Coromandel: ATais tou t ce qu’ 
on en dit eft fi mai revetu, qu’on a 
tout lieu de fufpendre fon jugem ent 
a cet egard: D ailleurs, il eft naturel d’ 
attendre Farrivee de quclques N ouveI- 
les en droiture de FAmiral Pocock; M ais 
cela n’empeche pas, qu’ il ne foit alTez 
furprenant, que Fon n’en ait pas encore

recue de la part de cet Officier. O n n’en 
a point non plus de M rs, M oore &  Hop- 
son, depuis leur defcente & Bajfe- Terre 
dans \a. Guadaioupe: Ainfi, Fon ignore la 
fuite de leur entreprife: Ce qui ne laifle 
pas que de nous inquieter.

L e N avire, le  Hańsk, appartenant a 
cette V ille  de Londres, &  muni d’une 
L ettre  de M arque, a enleve' dans fon paf- 
fage de.Smirne a Alexandrette un Navire 
Franęois a la hauteur de F ile  de Chipre: 
II alloit d'A lexandrie  a M arfeille; Et fa 
cargaifon eft e'value'e a i20 .m ille  Dol- 
lars.

De la Haye le 13. A v r il.
Suivant les L ettres de Londres Faffai- 

re des 27. Vaifleaux Hollandois de'clare's 
ci-devant de bonne prife, va deyenir tres- 
se'rieufe 8c tres embaraflante pour leGou- 
yernement, qui inclinoit a nous les faire 
reftituer.

.Les A n g lois,inte'refse's aux Armateurs 
&  Vaifteaux m unis de Lettres de mar- 
que, viennent entre autres de faire a ce 
fujet des reprefentations, qui portent en 
fubftance.

„  Que leurs Depenfes pour armer en 
course iuont a 2. millions 100. mille L iv ,  
S te r lin g : Que les Captures Franęoifea, 
quhls ont faites depuis plus d’un an, n’ont 
pas produit 100. mille L iv .  Ster ling net­
to; Que les Franęois ont eu Bartifce de 
charger leurs Marchandifes les plus va , 
lables fu r  des N a v ires neutres, dont plu­
fieurs ont ete enleves, &  les Cargaifons 
declarees de bonne prise-par la Cour d^A- 
miraute rFAngleterre au rnontant de deux 
Millions Sterling, ou en<v'iron; Que fi ces 
Cargaifons font reftituóes, les Franęois 

feuls en profteronti &  la perte tombera 
fu r  les Reprefentans, pendant que, par la 
confiscation, les Vatjfeaux neutres, qui en 
ont ete les Yoituriers,  ne foujfriroient d' 
autre prejudice, finon la  perte du fret, 
puifque Bon confent,'que les Faiffeaux



Coknt rsftitues; Q ut  k s  Representans fe  
L rfu a d en t, que le p a rti en Hollande,qut 
fe mele d'afflfier les Francois de cette ma­
nierę eft ccmposó: de perjonnes, rongees 
d 'u n e f o r d i d e  a-oariee,ignorant le m a i in ­
teret de leur P a trie ,  &  itiattentiws aux

d'interet propre:. Et qu 'ainfi, l ’on ejpere 
aue la Sentence, rendue contrę les Cargai- 
Cons des 27. N a^ires Hollandois ^  la  
Cour d'Amirautó F e m ic r  dernier,
nefera pas revoquee, mais conftrmee &

ekecutśe-,»
He Bamhourg le i r .  A v r tl.

L es prujjtens continuent d’infefter le 
M e c k le n b o u r g  de leurs courfes,8c de faire 
la euerre dans un pays n eu treayec une 
fureur, que les N ations policees n em- 
ployerent jamais dans les pays ennemis. 
N on feulem ent ils  en leven r le peu de 
srains &  de fourrages, qui reftoit encore 
! u x  pauyres habitans de ce D uche; non 
feulement ils y  traquent com m e des 
Betes fauves le  peu d hommes, qui s y  
trouve encore, pour les conduire hcs &  
garotes, &  les m ettre dans leurs T rou ­
pes; M ais dans la rage, ou ils font de ne 
pas faire des captures telles q u i ls le s  
defireroient, ils pretendent forcer par des 
coups Sc par les traitem ens es plus durs 
les- Y iellards, les meres Sc les femmes a  
deceler les endroits, ou leurs enfans Sc 
leurs M aris fe font caches.

Au refte on apprend, que le Com te de 
Bohna eft arriye a B erlin , ou le Roi lui- 
a permis de fe rendre par raport aum au- 
v a i ć t «  dc fa-fante, &  q»c 1= G en eral 
de M m t a g s l  a pris ie com mandem ent 
de 1’Arm ee en fon abfence.

B e Stockholm le 3- Aaxrtl.
L e R oi a confere le commandement 

de cette Capitale au Lieutenant Gonera 
de Lantingsbaujen, qui commande 1 Ax-

me'e en Pomeranie; Et Sa M aj. a de'clare 
Generaux-M ajors le Com te Charles de' 
HeJJenftein 8c le Baron de Biornberg.

L es Prifonniers d’ Etat , auxquels le 
Fiscal du R oi a intente Proces- Crim inel 
font au nombre de treize.- Savoir Char^ 
les M aisb, Armurier de profeffioir, Andre 
Tiberg Porte-Chaife; le Payfan E rie  £ -  
riefon de L exan sdorf en. Dalecarlie; A n­
dre An fon Aubergiftede Flodp, dans la  
m em e Province». le C oureur Chretien- 
Louis A«/p«;.rEtudiane Magnus Land- 
berg; O laf M arjon, Folfoieur de M etaux; 
le  ManufaSturier E rie Engbergs 8ć M at-  
thieu O lof Mattfon, O luf Danielfon, Jean  
Johnfon, 8c Leonard N ilfon ,to u s cintj 
Laboureurs D a lkarliens*

Be Farfovie le <>. M ai.
L es Lettres reeues del’ Arm ee de Mr.. 

Ie D uc de Broglie par une Eftaffete, arri- 
vee ici Ie 6. du courant, portent, que le 
D etachem ent de Troupes legeres aux 
ordres de M r dd Blaifel,apres avoir, pen­
dant toute la journe'e du 19.  Avril» har- 
celle  Sc inquiette lesEnemis dans leur re- 
traite a Grfmberg, eft enfin tom be fur u- 
ne de leurs co!onnes,composee de Grena- 
diers Sc duRegim ent de Finckenftein Dra- , 
gons Prujjiens. Ce Regim ent a ete en­
tierem ent e'crase 8c pris, ainfi que a 
Caifle Sc tous les equipagęs'. L es Gre- 
nadiers ont ete inis en fuite Sc eparpil- 
les dans les bois Sc plufieurs pris; Ce qux 
e n aech ap p e  aux Troupes- legeres a ete 
ramafse par les- R egim en s Franęois d e  
D ragons, qui etoient poftes» fur les der- 
rieres de 1’endroit ou s’eft donnę lę  
rnmbat C ’eft une fuite heureufe de la 
Tournee du r  &  elle a donnę' occa­
fion de connoltre 1’ importance de tom 
fucces, par la decouverte qu’on a Łaite 
dans les papiers pris Sc interceptes de 
etendue des defieins que cette Journee a  

fait ayorter.



S U P P L E M E N T  a la  G A Z E T T E  d e  V A R S O V IE  
d u . 9 . .  M a i  1 7 5 9 .

De-Konigsbergy le z 8 . A v r tl.
I lp a ru t  en cette  Y ille  il y  a quelques, jours un M anifefte datte' de 'Tetersbourg, du 

5. A vril 17S9. dont nous donnoris la traduftion qui fuit.
„ X 7 0 us par la grace de Dieu Elijabeth■ I.. Im peratrice de toutes les R uf-  
„ i - ^ i  f ies* dcc. Scc. Signifions par Ies prefentes a toute perfonne de que.I rang Sc 
„d ig n ite  qu’elle fo it ,  qu’avant un> certain tems le Public a deja ete informe', 
„m oien n an t un M anifefte im primeVdes m otifs qui nous ont porte a faire deftituer 
„d e  tou te charge 8c em ploi notre ancien Grand-Chancelier, Beftuchef Rum in, 8c qui 
„ fo n t d’avoir commis le crim e de L eze  Majefte.. A  ce fujet nous avons etebli une 
„C om m iftion , lui ordonnant d e  faire. une perqujfition fort exaćte: de fa m aq- 
„vaife  conduite.

„Q u oiq ue nous donnames Ies ordres precis pour cela, notre ińtention e'toit ne- 
„anm oins nuilem ent de decouvrir par la fon enormfe crime, le principal point du 
„q u e l etant evident: Sc prouve'. il y  a long tems, meme avant la procedurę d e la  
„rigu eu r toute oppofee a notre m agnanim ite naturel Sc a 1’ inclination q u eN o u s 
„avon s pour faire grace., Bien au contraire c’etoit-la juftement: le m oien de le por- 
„ te r  a l’aveu fincere de fon fo r fa it , Sc,, par le  repentir q u ’ il en a u ro it , de Ie faire 
„rentrer. en grace,, fans toute fois enfreindre les droits de la juftice..

„ L a  peine fort moderee de fa prifon,, la gardę de fa perfonne, non dans l ’en- 
„d ro it  deftine d’ordinaire pour les Crim inels d’ Etat, mais danS fa propre maifon, le  
„convainquoient, ce m efem ble, affez ,, que Nous-nedem andions que cet aveu, ce 
„ q u i favoit tres-bien.

„E n  un m ot,le butde la Commiffion etoit p lutót dft-ntendre l’aveu librę de fon 
„c r im e , que de lui exforquer par le m oien de la;rigueur, qui fu it  1’opińiatretd de 
„pr.es, mais dont on ne. s’eft point fervi. .a fon egard..

„ A u  lieu d ’ etre reconnoiftant de la moderation. avec laquelle N ous Nous' fom- 
„m e s com porte envers lu i  dans le tem s qu ’il e to it  en prifo#n , unerefiftance 8c opi- 
„n ia trete  inom  de fa p ait en ont e'te' la recompenfe,. tout comme une entiere negli- 
„gen ce de fa fidelite &  de fon devoir5. ainfi qu’une abominable ingratitude- ont ete 
„c e lle  des graces 8c bienfaits,. dont alors N ous l ’avions comble.. I l s ’im aginoit 
„q u e  ces infames in trig u es, qui lui avoient attire nótre jufte indignation , le m et- 
„ tro ie n t p lu tó t a couvert de nótre reffentiment , qui 1’attendoit,. que- notre gpne- 
„rofite. 8c.l?aveu fincere de fon crime..

„Interroge la prejniere fo is , onT uidefcń dit fous p'eine de vie- de ne rien de- 
„co u y rir  a perfonne de ce dont il s’agiffoit, tant qu’il vivroit. M ais bi.en loin de 
„refp.eSler ces ordres,. ii a pendant tout: le tems cherche-Sc trouve des moiens p ro - 
„p re s  a reieler par ecrit le fecret a ,to u s'ceu x  , qu’il cro io it en pouvoir aufli etre 
„in terroges,. les inftruifant. a plufieurs reprifes- des re'ponfes,. qu’ils donneroientere 
„ c e  cas.

„D ans le- tems meme , qu’ i f  a eir 1’opiniatrete de didiimiler' to u t Ie refte,. 
„p retan t des epouvantables fermens, 8c proteftant en preTence du Tres Saint Sacre- 
„m e n t  de 1’AuteI, com m e quoi il ne favoit rien de plus, on a’ trouve' de fes lettres- 

,ecrites a des amis. Il les y exhorte, que fi on les demandoit, ils euffent a fe taire 
,,q u ’ ils lui avoient. feryi dTnftrumens. en des chafes, fur. Iesquelies il ayo it ete; Inter.--
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„ro g e  , &  cju’il avoit nie en pretant ferment. Ses papiers &  autres tem oignagas, 
„con trę lestjuels il n’a fu que proferer, fi non que d ’im plorer nótre grace, fuppleent 
„a u r e fte  a ce que 1’on n’a pu tire de lui par rapport a fon opiniatrete.

„ C ’eft donc par ces inconteftables documens,. ainfi quepar d’autres,qu11 a ete 
„convaincu. i .)Q u ’il s ;eft contrę notre Y olontearroge bien des chofes,qui ne lui con- 
„ven oień t nitllem ent. Qiy’ii a de plus par toutes fortesde voies illiciteś travaille a fe 
„rendre plus p u ilfan t, limplcrnent pour contenter au dehors fa vanite &  fon am- 
„b itio n  demefurees &  prejudiciables a lui m em e, au lieu de redoubler Ie ze lep ou r 
„n o tre  fervice a proportion des affaires ,  dont iI etoit charge'. 2.) Si nos ordres 
„ex p re s, que nous lui avons donnes n’ont pas repondu a>les intentions paffionnees 
„ 8 t  ambitieufes, c’eft que non feulement il ne s’eft pas donnę' la peine de les execu- 
„ te r  avec 1’empreffement convenab!e, mais au contraire il a par toutes fortes de fi- 
„nefies clandeftines tache d’apporter obftacle a leur executiom  3.) Que lors meme 

, „ q u ’il s 'eft apperęu de quelque perte reelle Sc grandę , dont &  notre- interet &  
„ c e lu i de tout 1 Empire etoit m enace, il ne nous l ’a'p,as refere fuivant que I’exige- 
ł„o ie n t  fon devoir 8c le ferm ent, qu’ il avoit prete a ce fujet. Et c ’e'toient la fes 
„deflein s pernicieux 8c fecrets,qui lui infpiroient de nous le celer. 4~)Que pour com- 
„b le  de crime de Leze-M ajefte il lui eft venu en penfee de reg^rder fes ordres com - 
„m e  plus importans &  plus efficaces que les nótres , &  en lesdonnant fouvent a 
„n o tre  infęu &  contrę notre volonte', de fe faire par la quafi 1’Aflocie de 1’ Empire. 
„ 5 .)  Ce n’eft pas fans une extreme douleur quc N ous Nous rappellons 1’audace, qtie 
v ce M iniftre infidele &  occupe de fa vanite a eu de noircir aupres de Nous par 
„to u te s  fortes de fićtions L L . A A . JJ. le Grand-Duc , notre bien aime Neveu &  
„Succefleur du Throne, ainfi que la Grande-Duchefle, notre bien aimee-Niece. Et 
„ c e la  d’une paffion tejueraire &  aveugle d’avoir voulu etre confid.re comme impor- 
„ ta n t &  neceffaire, meme dans ce qui ne concernoit point lesatfaires. Dffin autre 
„ c ó te  il a par d.es infinuations Ies plus odieufes tache de diminuer aupres de l.L .A A . 
, , 1’amour &  le refpeól:, qui Nous e'toient dus. Et quoiqu’il ne foit pas parvenu a 
„ fe s  defleins im pies, il ne les a pourtant pas abandonneś, jusqu’a ce qu ’ii ait m is 
„ a  bout notre patience.

„ A u  refte fo n  a trouve parmi (es papiers des projets qu’il avoit traces Iui-memć, 
„ayan t pour but des defleins &  ręglemens d’une fi grandę confequence, qu’il etóit 
„ fo rt  aife d’en appercevoir fes mauvaifes intem ions,tant enversN ous,qu’envers notre 
„fante'.

„ I l  feroit donc fuperflu de faire une mention pro!ixe de tous fes autres lourds 
„crim es &  defleins pernicieux , que Eon a enfuite decouverts , d’autant plus que 
„ N o u s  ne mefiirons pas notre disgrace 8c jufte reflentiment par ces crimes , mais 
„uniquem ent par notre m agnanim ite 8c douceur. Temoins Ies ordres , que Nous 
„av ion s donnes de le releguer fur fes biens, l ’y  faifant garder, pour. que d’ autres lo- 
„ ie n t a l'abri des pieges de ce Scelerat, qui a vieilli dans tóutes fortes de fineffes 
„ im p ie s , au lieu de Ie porter a la peine capitaie, a la quelle les A & es de la perqui- 
„fition  I’avoient condamne'.

„ T a n t  fon propre bien,que celui qu’il a eu de notre liberalite, deeroient a la 
„v e r ite , echoir a notre Fifc, fur tout apres 1’ingratitude, dont il a recompenfe notre 
„grace &  nos bienfaits. Nonobftant cela, Nous lui ferons rem ettre Ies fommes 
„confiderables arretees pour notre caiffe, des qu’elles auront e'te exigees. Enfin 
„N o u s avons permis a fon Epoufe ainfi qu’a fon fils du ie fuivre, 8c de refter aupres 
de lu i, ou bien de choifiir un autre endroit pour leur fejour.

U O riginal a ete figne par S , M . J .


